
Chapter n° 7608 

Site Internet : www.ballainvilliers-chapter.com E-mail : bureau@ballainvilliers-chapter.com

Samedi  28 juin 

Déjeuner en 

Terrasse

Nous vous donnons rendez-vous à 9h30 à la concession S-ONE - GAZ à 10 H
Attention aux retardataires :  nous ne les attendrons pas, sauf s’ils préviennent avec un motif valable. 

Pour plus d’informations, contactez dès maintenant : le Bureau du Chapter par email ou
l’Activitie Officer Christian  au 06 12 70 71 87

Prix par personne = 40 €
Date de clôture des inscriptions et paiement  : 14 juin 

 par virement à privilégier (RIB sur le site du Chapter) ou  par CB (selon permanence ) 

  ou par Chèque à l’ordre de A.B.C.

 Chèques vacances  acceptés

Attention  : votre inscription n’est définitive qu’après enregistrement sur le site du Chapter et 

réception de votre règlement. Sans règlement au 14/06 votre inscription sera annulée.

En cas d’annulation de votre part, remboursement de votre participation :

100 % si vous nous prévenez jusqu’au 13/06  inclus ; 

Aucun remboursement si vous nous prévenez après le 14 /06 ; Merci de votre compréhension.

Attention, le nombre de participants est limité à 40 personnes

Cette sortie commence par un petit café chez 
S-One . Puis nous partirons à l’aventure sur 
les routes de l’Essonne et du Loiret pour 
finalement nous arrêter déjeuner au 
restaurant «  Aux Canotiers «  à Olivet . 
Cette belle journée à moto est organisée 
pour les adhérents qui ne peuvent pas 
participer au week-end anniversaire du 
Chapter Val Vienne.

Pas besoin de badge autoroute 
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